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b r è v e s   e u r o p é e n n e sbr  è v es e    u r o pée   n n es
24 octobre 2007
Vers une législation 
européenne antitabac

Les députés ont adopté un rapport 
d’initiatives faisant suite au livre 

vert de la Communauté Vers une 
Europe sans fumée de tabac…, qui 
présente un certain nombre de re-
commandations, en particulier vers 
les jeunes.

8 novembre 2007
L’obésité enfantine

« La journée européenne de 
l’alimentation saine et de la 

cuisine de qualité » a fait l’objet de 
réunions (avec démonstrations de 
cuisine) dans 14 États membres pour 
démontrer les bienfaits d’un mode 
de vie alimentaire équilibré.

21 novembre 2007
L’Europe à la pointe 
des nanotechnologies

Des décideurs politiques, des 
chercheurs et des représentants 

de l’industrie se sont réunis en confé-
rence à Braga, au Portugal, pour parler 
de l’avenir de la recherche euro-
péenne sur les nanotechnologies.

28 novembre 2007
Violence dans le sport

Les 28 et 29 novembre 2007, 
la Commission européenne a 

organisé avec la présidence por-
tugaise du Conseil et le Parlement 
européen, et en association avec 
l’UEFA, une conférence pour préparer 
une stratégie européenne contre la 
violence dans le sport.

30 novembre 2007
Lutte contre les maladies 
animales en 2008

La Commission européenne a 
approuvé une enveloppe de 

187 millions d’euros pour financer 
des programmes d’éradication, 

de contrôle et de surveillance des 
maladies animales en 2008. Ces 
programmes, dans un souci de pro-
tection de la santé animale et de la 
santé publique, s’attaqueront à des 
maladies ayant des répercussions à 
la fois sur la santé humaine et sur 
la santé animale.

1er décembre 2007
Journée mondiale 
contre le sida

À l’occasion de la Journée mon-
diale contre le sida, les ministres 

européens de la Santé ont diffusé des 
messages de prévention communs 
pour renforcer la sensibilité et l’infor-
mation des populations, en particulier 
celle des jeunes.

11 décembre 2007
Qualité de l’air ambiant : 
normes pour les particules 
PM 2,5 pour lutter contre 
les maladies respiratoires

Le 11 décembre 2007, le Parlement 
européen a approuvé la future 

directive sur la qualité de l’air am-
biant. Le texte prévoit de réduire la 
quantité de particules fines, les PM 
2,5, et d’autres gaz dans l’air ambiant 
(qui n’étaient pas réglementés) en 
introduisant de nouvelles normes les 
concernant. En effet, ces particules 
sont suspectées d’être à l’origine 
de la recrudescence de maladies 
respiratoires telles que l’asthme, la 
bronchite et l’emphysème. D’autres 
dispositions sont prévues, comme 
des efforts à réaliser en direction 
des populations les plus sensibles, 
notamment les enfants. Par ailleurs, 
le Parlement a également obtenu 
l’ajout d’un nouveau considérant pour 
réduire les émissions à la source : 
émissions industrielles, émissions de 
gaz d’échappement des moteurs de 
véhicules lourds… Les États membres 
disposeront de deux années après 
l’entrée en vigueur de la directive pour 
la transposer au droit national.

12 décembre 2007
2010 sera l’Année 
européenne de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion 
sociale

L’Union européenne compte actuel-
lement 78 millions de personnes 

menacées de pauvreté (soit 16 % de 
sa population). Face à ce problème 
de grande ampleur, la Commission 
européenne a décidé de proclamer 
2010, « l’Année européenne de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion so-
ciale ». En dotant cette initiative d’un 
budget de 17 millions d’euros, la 
Commission européenne illustre 
l’engagement de l’ensemble des 
parties prenantes à donner un nouvel 
élan dans leur lutte contre la pau-
vreté. À rappeler : en 2007, l’Union 
européenne a célébré l’égalité des 
chances pour tous ; l’année 2008 
sera l’Année européenne du dialogue 
interculturel.

21 décembre 2007
Réduction du volume des 
oxydes d’azote et des 
particules émis par les 
poids lourds et les bus

La réduction proposée par la Com-
mission du volume des oxydes 

d’azote et des particules émis par 
les poids lourds et les bus serait 
respectivement de 80 % et de 66 % 
par rapport à l’étape « Euro V ». La 
nouvelle norme « Euro VI » (qui de-
vrait entrer en vigueur en 2013) ap-
portera une contribution sensible à 
l’amélioration de la qualité de l’air 
en Europe. Elle s’alignera, dans un 
souci d’harmonisation globale, sur 
des valeurs limites similaires à celles 
des États-Unis d’Amérique.




